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RAPPORTAS MI SSI ON_EDCPLOHATOIRE AU MALI

BU_24-JUILLET AU 22 A0UT1980 

Projet: RP/mLI/6q / 002 , '

Le 20 août 198O

1* Le but du projet est d'évaluer les besoins de certaines en
treprises industrielles pour défin ir les problèmes de leur gestion et 
ce en collaboration avec le  Centre de Promotion Industriel (CEPI) ,  fa i 
re des propositions quant aux besoins éventuels en assistance technique 
extérieure et préparer, le  cas échéant, un document de projet sur la  
base de ses recommendations.

2. I* exper’; arriva au î'a li * e 24 .juillet I^Ôü et y  séjourna jur-
qu'au 22 ? dît 1980. I l fut re.jcint, le  17 août,par un " s ta f f  member" 
de l'CirjùI, dans le  o -dr ée la  m̂ .me mission*

3. L'expert a été reçu par le  Représentant Résident, Monsieur M.
Rahnéma , son assistant ,Mon:?ieur- f .  Ben Amara et Monsieur ; loger Megs as, 
fonctionnaire du programme, qui l'on t mis brièvement au courant de la. 
situation des conditions du pays.

4» L’ expert, qui avait déjà fa it  un séjour au Mali dans le  cadre
de l'Assistance du Pii du/ UELM de 1967 à 1969, a pu facilement renconi er 
le  ministre de l'industrie  et du Tourisme, Monsieur L. Xeita, le  lende
main de son arrivée. Ce dernier est le  ministre du tu te lle  du CEPI. Il 
mit Grièvement l'expert au cour .d  de l 'é ta t  du secteur industriel et 
notamment de la  situation financière grave des sociétés et entreprises 
d'Etat qui dépendent du ministère de tu te lle  de ces sociétés et entre
prises. Le ministre, Monsieur L. Keita, attira  l'a tten tion  de l'expert 
3ur le  fa it  qu'un Séminaire sur les SEE se tient à l'hO tel de l'A m itié, 
depuis le  21 iu ille t et l 'in v ita  a assister à Ici séance fin a le  du 20 
ju i l le t . Le besoin urgent d 'assainir la gestion de SEE éta it la  réso
lution principale votée à l'unanimité.

9. Le Ministre pria le  Directeur du CEPI, Monsieur S. Doumbia
de bien vouloir fixer d'urgence peur l'expert un Rendez-Vous avec 1er; 
responsables du Ministère de tu te lle  du SES.

6. Monsieur S. Doumbia, le  Directeur du CEPI, et son Directeur- 
adjoint, Monsieur S. Diane , confirmèrent à l'expert le s  besoins ur
gents d'Assistance technique au secteur publique industriel.

7. L'expert et le  Directeur du CEPI furent reçus par le  Con
se ille r  technique du Ministère de Tutelle (SEE) Monsieur Bassirou 
Touré. Ce dernier, selon le  déeir de son ministre Monsieur Abdoulsy 
Amadou SY a élaboré un plan de v is ite  à certaines entreprises publi
ques & : K°likourou (6ü km de Bamako), Baguineda (30 km), Sikasso 
(380 km) et Ségou (240 km).
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8. Le Conseiller technique insista  sur le  fa it  que le  Président, 
Monsieur Moussa Traoré, tenait beaucoup à assainir la  gestion des en
treprises publiques et considérait cet ob jectif comme un intérêt v ita l 
pour le  développement économique du pays.

»
9. Les plans de redressement triennaux 1980-82 ont, en e ffe t , 
donné une importance majeure à l'assainissement des SES, qui ont un 
e f fe c t i f  jugé pléthorique de 15.000 agents. L 'e ffort financier à fa i 
re pour assainir leur "situation dramatique" selon le 3 propres termes 
du Général Traoré est évalué â 40 m illiards de FM. Aussi e s t - i l  d'im
portance primordiale d'apporter une assistance technique pour assainir 
leur gestion.

10. Le secteur industriel malien a fa it  l 'o b je t  de plusieurs 
rapports et études exécutés pour le  compte de l'GNUDI (v o ir  paragraphe 
17 , page 4 du projet de document attaché à ce rapport).

11. Les experts internationaux du projet SM/MLl/76/Gü£, Assis
tance PNUD/CNUDI au CEPI ont signalé le  besoin urgent d'assainissemen’ 
de la  gestion du secteur industriel publique. Le seul expert GNliDI que 
le  rédacteur du présent rapport a rencontré ors de la  première semai
ne de son séjour était Monsieur ï'. Kokaddem. ,'autre expert, Monsieur 
S. Cottarel était déjà parti en congé annuel.

12. Les contraintes exo-'n et endogènes du secteur industriel 
publique Malien ont été décrites en détails dans le  projet de dccument 
c i- jo in t , à la  suite des v isites de certaines sociétés industrie lles 
et l'étude de plusieurs raonorts établis par le Ministère de tu te lle  
SSE.

13» De 2o sociétés et entreprises d 'état, cinq seulement montrent
un bilan p o s it if , à savoir:

-  Pharmacie Populaire du Mali
-  Société d'Etudes et de Construction de Machines Agricoles 

( SECÎ1A )
-  Société Nationale du Tabac et d'Allumettes (SONATAM)
-  Société de Construction de Padios Electriques du Mali 

(SOCOHAM)
-  Edition Imprimerie du Mali (EDIM).

14- Les sociétés v isitées sont les suivantes:

a) Société des Conserves Alimentaires (Société Mixte) -  
SOCAK -  A Baguineda (30 km)
Chiffre d 'a ffa ires ...................... 100 m illions FM
Coût de production  ............  15O " •' "
Perte ...........................................  50 "  "  »
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b) Société d'Exploitation des Produits Oléagineux du Mali -  
(SSPCH) -  à Koulikourou (60 km) -  Entreprise d 'é ta t.
Dettes (court et long terne)
s'élèvent à ................................................. 12.833 m illions PM
dont les  charges financières
sont de l'o rd re  de ...................... 1.300 "  " "  y
(manque flagrant de matière première en plus d'une mauvaise 
gestion et aussi bien m an crue de pièces de rechange)

c ) Compagnie Malienne du Textile -  CQMATEX (EE) -  Ségou ( 24O km)
Chiffre d 'a ffa ires  ...................................  m illions PN
Coût de production ............................. . 619 " " " "
D éficit ........................................................  59 " " " "
Raison principale: mauvaise gestion et mauvaise formation de 
la  maîtrise.

d) Entreprise Malienne de Maint eance (EM A MA.) (EE) -  Sikassou
(360 kn) — montée par les chinois et Assistance GNUDI
Chiffre d 'a ffa ires  
C ont ue product i on 
Déficit ................
Le marché est en veilleuse, rareté de c lien ts , coQt horaire 
de réparation élevé comparé aux ateliers sim ilaires

15» Le bilan de la  quadrénerie (1971-74) des sociétés et entre
prises se solde par un d é fic it  de 3417 millions de FM contre seulement 
164 m illions pour le  secteur industriel privé.

16. L'expert a v is ité  ces quatre usines en compagnie du Conseiller 
Technique Monsieur B. Touré durant la  période du 31 ju i l le t  au 4 août 1980.

17. L'expert a eu un long entretien avec le  Directeur adjoint, 
Monsieur K. Derabélé de l 'In stitu t de Productivité et Gestion Prévisio- 
nelle (IPGP). Cet institut a pour but de former les cadres pour les  en
treprises de formation théorique plutôt que sur le chantier. Une assis
tance PîiüD/BIT est en cours. Elle se terminera en décembre 1980. Ni le 
responsables de l 'In stitu t ni les responsables du PNUü â Bamako semblent 
être intéressés à la renouveler. Cet Institut qui fa isa it  partie du 
ministère de l'éducation a été transféré S. celui de tu te lle  des socié
tés et entreprises d'Etat, afin  de donner à ce dernier tous les outils 
disponibles â l'heure actuelle pour l'assainissement des SEE.

18. A la suite de plusieurs réunions avec Monsieur R. Megellas, 
du PîiUD, et en étroite  collaboration avec 'e  Conseiller technique Mon
sieur 3. Touré du Ministère de Tutelle SEE le  présent Document le  Pro
jet c i-jo in t  à été formulé et présenté au Ministère de Tutelle du SFF. 
et au PIfJD simultanément le  10 août 1980.

19* Le,Projet de Document a été accepté en principe par le  Di
recteur du Cabinet du Ministère de Tutelle du SEE sortant M. N'Diaye 
suite au remaniement m inistériel du 2 août. Le nouveau Directeur de 
Cabinet Monsieur Cheick Kone', ainsi que le  nouveau ministre de Tutelle

30 m illions PM
^  I l  I I  I I
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Monsieur üiakité ont été mis au courant du contenu de ce  document. La re
quête o f f ic ie l le  du Gouvernement du Mali sera soumise t r è s  incessement 
au PNUD par le  Ministre du Plan. Ce délai est occasionò par le  remanie
ment ministériel qui a ffecta  le  Ministère de ÏUtelle du SEE.

20. L* expert et Monsieur Musa Far ah de 1* ONUDI eurent un entretien
d*une part avec le  Représentant Résident et ses collaborateurs et plusieurs 
entretiens d*autre part avec les  responsables du Ministère de T utelle . Les 
responsables des deux cotés sont d'accord sur le  fa it  que l'assainissement 
des Sociétés et Entreprises d'Etat est à l'o rd re  du jour et qu'une assis
tance technique pour améliorer leur gestion et leu rv ia b ilité  est nécessai
re et urgente.
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